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Poitiers, le 13 septembre 2023

Redressement Judiciaire
Madame Kadiatou SYLLA
CENTRE COMMERCIAL DES TROIS
CITES
1 R DE LA VALLEE MONNAIE
86000 POITIERS

SELARL MJO représentée par Me Frédéric BLANC
7 PROM DES COURS
86000 POITIERS

 

Jgt de Redressement : 13/09/2023

Réf. greffe : 2023J142  2023002718

NOTIFICATION D'UN JUGEMENT DE REDRESSEMENT JUDICIAIRE

Mon Cher Maître

Dans l'affaire citée sous rubrique, nous vous prions de trouver en annexe copie certifiée conforme
du jugement rendu par le Tribunal le 13/09/2023 ayant ouvert une procédure de redressement
judiciaire à l'égard de :

Madame Kadiatou SYLLA Centre Commercial des Trois Cites 1 rue de la Vallée
Monnaie 86000 POITIERS
Activité : Achat vente import de mèches et accessoires. Confection et pose de perruques,
vente import export de perruques, produits capillaires, prothésie ongulaire.
RCS Poitiers A 878861293 (2019A00999)

vous ayant désigné en qualité de Mandataire Judiciaire.

Ce jugement est susceptible d'Appel dans un délai de DIX JOURS à compter de la
présente notification conformément aux dispositions des articles L.661-1 et R.661-3 du Code de
Commerce. 

Nous vous précisons que ledit jugement a fixé la période d'observation à 6 mois et la date de
cessation des paiements au 01/07/2022

Nous vous prions d'agréer nos salutations distinguées.

Le Greffier en Chef,

RAPPEL DES TEXTES APPLICABLES

Article L.661-1 du code de commerce: Sont susceptibles d'appel ou de pourvoi en cassation : 
1) Les décisions statuant sur l'ouverture des procédures de sauvegarde, de redressement judiciaire et de liquidation judiciaire
de la part du débiteur, du créancier poursuivant ainsi que du ministère public même s'il n'a pas agi comme partie principale.
Article R. 661-3 du Code de commerce : Le délai d'appel des parties est de dix jours à compter de la notification qui leur est
faite des décisions.
Article 680 du CPC : l'auteur d'un recours abusif ou dilatoire peut être condamné à une amende civile ou au paiement d'une
indemnité à l'autre partie.
Article L631-15 du code de commerce : Au plus tard au terme d'un délai de deux mois à compter du jugement d'ouverture, le
Tribunal ordonne la poursuite de la période d'observation s'il lui apparaît que l'entreprise dispose à cette fin de capacités
financières suffisantes. Le Tribunal se prononce au vu d'un rapport, établi par l'administrateur ou, lorsqu'il n'en a pas été



désigné, par le débiteur.
A tout moment de la période d'observation, le tribunal, à la demande du débiteur, de l'administrateur, du mandataire
judiciaire, d'un contrôleur, du ministère public ou d'office, peut ordonner la cessation partielle de l'activité ou prononcer la
liquidation judiciaire si les conditions prévues à l'article 640-1 sont réunies.
Article 853 du CPC : Les parties se défendent elles-mêmes. Elles ont la faculté de se faire assister ou représenter par toute
personne de leur choix. Le représentant, s'il n'est avocat doit justifier d'un pouvoir spécial.
Faute de comparaître, les parties s'exposent à ce qu'un jugement soit rendu contre el1es sur les seuls éléments fournis.
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POUR COPI E CONFORME
M. Gilbert GUITTARD

Signé électroniquement par

Mme Sylvie DOGET

Signé électroniquement par


